
 

  

                                                    Saint-Claude, le 21 juin 2021 

                                                                           Monsieur le Principal 

                                                                                            Aux 

                                                                                            Parents d’élèves nouveaux entrants en 5ème ;4ème ;3ème   

Objet : Inscription nouveaux entrants. 

  

          Madame, Monsieur, 
 

J’ai l’honneur de vous communiquer les informations relatives aux inscriptions en classe de sixième au collège Rémy 

NAINSOUTA de Saint-Claude. 
 

 Les inscriptions sont obligatoires.  

      

     Elle se dérouleront le lundi 5 juillet 2021 de 8h à 12h : 
 

     La présence d’un responsable est INDISPENSABLE        

  La présence de l’élève est INDISPENSABLE afin de réaliser sa photo numérique. 
  

Documents à fournir obligatoirement à l’inscription : 

 

1. La notification d’affectation au Collège Rémy Nainsouta; 

2. Photocopies des derniers livrets de compétences ou bulletins; 

3. Photocopie d’un justificatif de domicile ; 

4. Photocopies du livret de famille ; 

5. Photocopies du carnet de vaccination ; 

6. Photocopie de l’attestation d’assurance (2021-2022) ;  
 

             RAPPEL : le collège ne fait pas de photocopies   
 

            Pour faciliter les inscriptions vous remplirez les documents suivants : 

 

1. La fiche de renseignement remplie et signée (à récupérer sur le site internet du collège*) ; 

2. La fiche d’urgence remplie et signée (à récupérer sur le site internet du collège*) ; 
 

* http://college-remy-nainsouta.com 

3. La fiche d’inscription pour le dispositif « devoirs faits » signée (à récupérer sur le site internet du 

collège*)  

4. Prévoir l’adhésion financière de 5€ pour le Foyer Socio-éducatif (F.S.E) et 5€ pour l’Association 

Sportive DYNAM. 

Manuels scolaires : 

Le Collège met à la disposition des collégiens les manuels nécessaires à leur scolarité, durant l’année scolaire. 

Ces manuels devront être rendus à la fin de l’année dans le même état, il convient de les couvrir le jour même 

de la rentrée. Tout livre perdu ou détérioré devra être remplacé ou remboursé par la famille. 

 

 Liste du matériel scolaire : 
 

Les listes de fournitures seront disponibles sur le site du collège à partir du 6 juillet, elles ne seront pas remises 

lors de l’inscription. 

         

Je vous remercie par avance de votre collaboration et vous prie de croire, Madame, Monsieur, en mes salutations 

les meilleures. 

 

Le Principal 

M. TILLÉ 

 

http://college-remy-nainsouta.com/

